
N.B. : Ce tableau d’aide à la réponse aux enquêtes ACEMO n’a pas vocation à être utilisé comme support de comparaison entre les différents 
statuts ou conventions. Il n’a aucune valeur ni juridique ni statistique en dehors du cadre des enquêtes ACEMO. 
 

CORRESPONDANCE ENTRE GRILLE CONVENTIONNELLE & GRILL E DE L'ENQUÊTE ACEMO  
 

021 - BRANCHES DES INDUSTRIES DE L'HABILLEMENT  
 

 (Convention nationale 0247 des industries de l’habillement du 17 février 1958) 
 

 

 
CATÉGORIE 

 ACEMO 

INDUSTRIE DE L'HABILLEMENT 

CATÉGORIE NIVEAU  
(ÉCHELON) 

COEF. 

 1 Ouvrier I  
(1 - 4) 

1,03 - 1,25 

OUVRIERS 2 Ouvrier II 
(1 - 4) 

1,28 - 1,50 

 3 Ouvrier III 
(1 - 2) 

1,55 - 1,70 

 1 Employé I  
(1 - 4) 

1,03 - 1,25 

EMPLOYÉS 2 Employé II 
(1 - 4) 

1,28 - 1,50 

 3 Employé III 
(1 - 2) 

1,55 - 1,70 

 1 Employé - TAM III 
(2 - 4) 

1,65 - 1,95 

PROFESSIONS 
INTERMÉDIAIRES  

2 TAM IV 
(1 - 4) 

2,00 - 2,75 

 3 TAM V 
(1 - 2) 

2,80 - 3,20 

 1 Cadre IV 
(3 - 4) 

2,40 - 2,75 

CADRES 2 Cadre V  
(1 - 4) 

2,80 - 3,80 

 3 Cadre VI  
(1 - 4) 

4,00 - 6,00 

 

 
SONT À CONSIDÉRER COMME: 

 
• Ouvriers: Industrie de l’habillement: Le personnel ouvrier de niveau I à III ainsi que le personnel employé affecté aux postes 

"entretien matériel", "livraison", "nettoyage", "laboratoire" et "fonctions de fabrication". Emplois type: bonnetier, cariste, 
chauffeur, conducteur, conditionneur, coupeur, coursier, couturier, finisseur, formeur, garnisseur, habilleur, homme ou femme 
de ménage, imprimeur, magasinier, manutentionnaire, mécanicien, moniteur, monteur, opérateur, piqueur, poseur, préparateur, 
presseur, repasseur, soigneur, surjeteur, tisseur, tisserand, vérificateur, visiteur, etc. 

 
• Employés: Industrie de l’habillement: Le personnel employé de niveau I à III-2 des filières conception des produits, production, 

fabrication, ventes, administration et services généraux à l'exclusion de ceux affectés aux postes "entretien matériel", "livraison", 
"nettoyage", "laboratoire" ainsi que "fonctions de fabrication". Emplois type: aide comptable, employé administratif, gardien, 
secrétaire, etc. 

 
• Professions intermédiaires: Industrie de l’habillement: Le personnel technicien et agent de maîtrise ainsi que le personnel 

employé d’un niveau supérieur à 3-2. Emplois type: administratif ou comptable de niveau maîtrise, contremaître, délégué ou 
attaché commercial, démonstrateur, marchandiseur, modéliste, représentant, secrétaire de direction, styliste, etc. 

 
• Cadres: Industrie de l’habillement: Le personnel classé cadre, cadres de direction et mannequins compris. 
 


